
 

 

 

 

 

ACCUEIL DE LA MAIRIE 
 

Tél :  02.98.20.20.90 - Fax : 02.98.20.29.18 
accueil@mairie-saintdivy.fr 

Site internet : www.saint-divy.fr 
N° d'astreinte disponible à l'affichage 

à l'entrée de la mairie 
 

Heures d'ouverture 
Lundi, mardi, mercredi, vendredi 
de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h 

Jeudi de 8h30 à 12h et 
Samedi de 9h à 11h30 (sauf été) 

 

PROCHAIN BULLETIN MUNICIPAL 
le samedi 29 décembre 2018 

Annonces à déposer en Mairie 
pour le lundi 17 décembre 

En fonction de l'espace disponible, la mairie se 
réserve le droit de réduire la longueur des articles 

 

A titre exceptionnel, durant les vacances de Noël 

(du24/12 au 5/01/19), l’accueil de la mairie sera 

ouvert seulement les matins du lundi au samedi. 

 

PERMANENCE DES ELUS 
 

Maire 

Michel CORRE 

 
 

Lundi 10h - 12h 
Mercredi 14h - 15h 
Et sur rendez-vous 

 

Adjoints au Maire 

Alain KERNEIS 
Voirie 

Samedi  10h - 11h30 
 

 

Maryse DUBET  
Ecole -Travaux- 
Bâtiments 

 

Mardi  10h - 12h 

 

Alain LEGROS 
Action sociale 

 

Jeudi 10h - 12h 
 

 
Réunion du bureau municipal le lundi soir 

 

ETAT CIVIL 
 

Naissance 

- Chloé, Nadine, Rolande JOBIN LE JOLY 
2 rue du petit bois, le 7 novembre 

Mariage 

- Emmanuelle ROUÉ et Majdi SALLAMI, 
3 Pen Ar Forest, le 17 novembre 

 

URBANISME 
 

Demande et accord de Déclaration Préalable 

- Abri de jardin 

Alexandre JOSSET – 7 rue Aber Wrach 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

REUNION DE QUARTIER 
 

La municipalité propose aux habitants du quartier de l’Orée une réunion le 
samedi 8 décembre, dans un 1er temps sur place à 10h et dans un 2ème temps 
à la mairie. 

 

REPAS DES AINES LE 20 OCTOBRE 2018 
 

 
 

Le repas des ainés de la commune s'est tenu le samedi 20 octobre 2018 à 
midi à la salle du Valy Lédan en présence de 78 participants sur 
171 invitations faites au plus de 70 ans. Le repas, servi par le traiteur Le 
Gléau, a été apprécié et s'est déroulé dans une bonne ambiance. 
Félicitations à tous les chanteurs qui ont permis que la fête soit belle.  
Parmi les invités, les deux doyens de l'assistance ont été mis à l'honneur, 
Yvonne QUINIOU (95 ans) et Joseph PORHEL (92 ans) ainsi que 3 nouveaux 
septuagénaires. 
 

ALSH- VACANCES DE NOEL 
 

Afin d’organiser les prochaines vacances de Noël à l’ALSH de SAINT-DIVY, 
pensez à inscrire vos enfants avant le 10 décembre sur le site 
internet : http://saint-divy.wixsite.com/alsh-sdlf 
 

PASSAGE DU DERATISEUR 
 

Le dératiseur sera présent sur la commune à partir du lundi 3 décembre, 
les particuliers désirant son passage peuvent s’inscrire en mairie jusqu’au 
vendredi 7 décembre. 
 

MENU DE LA CANTINE (à titre indicatif) 
 

L.03.12 

M.04.12 

J.06.12 

V.07.12 

Salade de blé/Escalope-Haricots verts-Semoule/Mousse au chocolat 

Betteraves/Poisson-Pommes sautés-Légumes/Fromage/Fruit 

Crêpe au fromage/Gratin breton/Gâteau au citron 

Potage/Emincé bœuf-Pâtes-Carottes vichy/Fromage/Compote 

L.10.12 

M.11.12 

J.13.12 

V.14.12 

Carottes râpées/Cordon bleu-Petits pois-Semoule/Fromage/Fruit 

Salade pdt/Paupiette veau-Poêlée campagnarde-Blé/Fromage blanc 

Taboulé/Palette de porc-Haricots-Pâtes/Fromage/Cocktail de fruits 

Potage/Poisson-Pommes persillées-Epinards/Gâteau chocolat 

L.17.12 

M.18.12 

J.19.12 

V.20.12 

Coleslaw/Jambon grill-Lentilles-Courgettes/Velouté aux fruits 

Betteraves/Lasagnes/Fromage/Fruit 

Mousse canard/Cuisse farci-Pommes noisettes/Bûche à la fraise 

Potage/Poisson pané-Purée de potiron-Riz/Fromage/Fruit 
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INFOS DU MOIS 
 



Accords de Déclaration Préalable 

- Clôture 

Joël CELTON – 14 route du Valy Lédan 

- Travaux d’affouillements/exhaussements sol 

GAEC DES ERABLES – Kermingant 
Demandes de Permis de Construire 

- Maison 

Alexandre MEUDEC – 7 rue des Hirondelles 

- Maison 

Vincent MENESGUEN – 4 rue des Mésanges 
 

RECENSEMENT MILITAIRE 
 

Modalités de recensement des françaises et des 
français nés en DECEMBRE 2002 
Les jeunes gens et jeunes filles sont tenus de se 
faire recenser en mairie dès leurs 16 ans révolus. 
Les jeunes sont donc invités à passer en mairie, 
munis du livret de famille des parents et d’une 
pièce d’identité. 
 

RELAIS PARENTS ASSISTANTS MATERNELS 
 

La prochaine PERMANENCE du Relais aura lieu le  
jeudi 6 décembre de 9h à 12h à la garderie 
périscolaire de SAINT-DIVY. 
RPAM : � 02.98.43.63.97 
rpam.interco@donbosco.asso.fr 
 

HORAIRES DE LA DÉCHÈTERIE 
DE LA ZONE INDUSTRIELLE DE ST-ELOI 

 

PLOUEDERN  � 02.98.85.19.50 
Horaires d’hiver 

du 1er novembre 2018 au 28 février 2019 

du lundi au samedi de 9h à 12h  
et de 14h à 17h30 

 

ANALYSE D’EAU DU RESEAU PUBLIC 
 

Analyse effectuée le 23 octobre 2018 - Eau 
conforme aux normes de qualité. Teneur en 
nitrates de 21 mg/l. 
 

REMORQUE COMMUNALE 
 

Pour les déchets de jardin seulement, du 
vendredi 17h au lundi 8h30 

Du 30.11 au 03.12 Kérellou 

Du 07 au 10.12 Rue Jonquilles/Bleuets 

Du 14 au 17.12 Rue des Alouettes 

Du 21 au 24.12 Kerhuel 

Du 28 au 31.12 Orée du Bourg 

 

COLLECTE ORDURES MENAGERES 
ET RECYCLABLES 

 

RE CY CL ABL ES   ORDUR ES  MENAG ERES  
jeudis 6- 20 décembre jeudis 13- 27 décembre 
 

Vous pouvez également trouver le calendrier de 
collecte sur le site internet de la Communauté de 
Communes de Landerneau Daoulas : 
www.pays-landerneau-daoulas.fr  
 
 

 

INSCRIPTIONS SUR LA LISTE ELECTORALE POLITIQUE 
 

Il est rappelé aux électrices et électeurs qui ne seraient pas inscrits sur la 
liste électorale de SAINT-DIVY de penser à le faire avant le 
31 décembre 2018 pour pouvoir voter aux élections européennes du 
dimanche 26 mai 2019. 
Se présenter en Mairie avec une carte d’identité ou un passeport en cours 
de validité et un justificatif du domicile. 
 

COMMENT EVITER LES INTOXICATIONS 

AU MONOXYDE DE CARBONE ? 
 

L’indispensable entretien de systèmes de chauffage 
Les principales circonstances d’intoxication au CO sont associées à des 
appareils de chauffage ou de production d’eau chaude à combustion (gaz 
naturel, bois, charbon, fuel, butane, propane, essence ou pétrole…) mal 
entretenus ou mal installés. 
En cas de suspicion d’intoxication, aérez immédiatement les locaux, arrêtez 

si possible les appareils à combustion, évacuez les locaux et appelez les 

secours en composant le 15, le 18 ou le 112 (et le 114 pour les personnes 

malentendantes). 

Quelques recommandations 

Comme l’impose la réglementation : 

- Avant l’hiver, faire impérativement entretenir les appareils de 

chauffage et de production d’eau chaude à combustion par un 

professionnel qualifié ; 

- Faire ramoner les conduits d’évacuation des fumées par un 

professionnel qualifié. 

Retrouvez l’ensemble des informations et la documentation sur le site de 

Santé publique France : santepubliquefrance.fr 
 

MSA D’ARMORIQUE 

 

Contre la grippe, choisissez le vaccin 

Le vaccin contre la grippe reste le moyen le plus efficace pour vous protéger 

et protéger votre entourage. 

La MSA rembourse le vaccin aux personnes âgées de 65 ans et plus ainsi 

qu’aux personnes à risque. 

Elles peuvent désormais retirer leur vaccin à la pharmacie, sur simple 

présentation de leur bon de prise en charge délivré par la MSA. Libre à elles 

de choisir par la suite le professionnel de leur choix : infirmier, médecin 

traitant, sage-femme. 

Pour plus d’informations, rendez-vous sur le site Internet armorique.msa.fr 

ou parlez-en à votre médecin traitant. 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU 

FINISTERE SUR LE PRELEVEMENT A LA SOURCE 

 

La REFORME DU PRELEVEMENT DE L'IMPOT SUR LE REVENU à la source 

entre en vigueur à compter du 1er janvier 2019. Elle concerne les 

particuliers imposables qui payeront dorénavant leur impôt dès la 

perception de leurs revenus, mais aussi les professionnels qui doivent 

adapter la gestion de la paye pour effectuer ce prélèvement auprès des 

salariés. 

Tous les renseignements sont accessibles à partir du site 

www.impots.gouv.fr. 

Les services de finances publiques sont les seuls interlocuteurs pour 

répondre à vos questions portant sur le taux qui est appliqué pour 

déterminer le prélèvement. 
 

 

INFOS UTILES 



 

SANTE ET SOCIAL 
 

Composer le 3237 pour connaître 
la pharmacie de garde 

 

MEDECIN DE GARDE 

En cas d’urgence, de nuit ou de week-end, il 
faudra appeler le 15, pour avoir les coordonnées 
du médecin de garde, ou organiser les secours. 

 

CABINET MEDICAL 

6 rue Charles de Gaulle 
� 02.98.20.22.71 

Dr SAUVANAUD Anne 
Dr FAUCHE-GEZEGOU Sophie 

 

CABINET INFIRMIER 

4 rue Stréat Névez 
Infirmiers : � 02.98.20.33.40 

LE DISCOT Mathieu - GUILLOU Bernard 
PERON-MIOSSEC Françoise 
Pour vos soins au cabinet, 

Nous assurons une permanence, sans RDV 
du lundi au vendredi de 13h30 à 15h30. 

 

CABINET PARAMEDICAL 

8 rue Stréat Névez 
Masseurs kinésithérapeutes : 

MEYTRAUD-LANNUZEL Sandrine 
EVEN Aymeric – NISSARD Caroline 

SOIRANT Florine 
� 02.98.20.33.33 tous les jours 

Urgences respiratoires le WE 
 

Pédicure podologue : 
COMPAGNON Audrey 

� 02.98.20.38.91 tous les jours sauf WE 
 

 
- Loue maison récente T4 (69 m² à SAINT-DIVY 

pour le 31 janvier (voir avant) 
Rez de chaussée : cuisine neuve aménagée et 
équipée ouverte sur salon/séjour de 25 m² 
donnant sur petit jardin calme et ensoleillé, WC 
A l’étage : 3 chambres, salle de bain + WC 
Chauffage électrique, garage 18 m² + places de 
parking, double vitrage, proche des écoles, du 
bourg, 15 mn de Brest par voie express. 
Loyer : 656 €/mois. � 06.15.85.65.90 

- Personne expérimentée recherche emploi à 
temps partiel d’aide ménagère à partir de la mi-
janvier – Rémunération en chèque CESU – 
� 02.98.84.75.27 - � 06.87.47.89.89 
 

Dans le cadre de son développement, les 
RECEPTIONS DE L’ELORN recrute un 
manutentionnaire H/F, CDD de 3 mois, pour plus 
de renseignements s’adresser à M. SIMIER par 
courriel : receptions-de-lelorn@orange.fr 

 
 

ATTENTION AUX FAUX SITES ADMINISTRATIFS ! 
 

Certaines démarches administratives sont proposées gratuitement par 
l’administration française sur des sites officiels. Elles permettent, par 
exemple, de consulter le nombre de points restant sur un permis de 
conduire, de demander un extrait d’acte de naissance, une carte grise ou 
un extrait de casier judiciaire. 
Pour faire face aux éventuelles arnaques, la DGCCRF (Direction Générale de 
la Concurrence, de la Consommation et de la Répression des Fraudes) 
donne 6 conseils pratiques à suivre dans tous les cas : 

- Toujours consulter le site officiel de l'administration française 
www.service-public.fr qui recense tous les sites de référence en 
fonction des documents souhaités ; 

- Se renseigner auprès des sites officiels avant de passer une commande 
et de donner ses coordonnées bancaires à un professionnel ; 

- Consulter les mentions légales du site pour identifier sa nature et son 
exploitant, lire attentivement les conditions générales de vente (CGV) 
qui constituent le contrat liant le professionnel et le consommateur ; 

- Vérifier les adresses, les sites officiels de l'administration française se 
terminant par «.gouv.fr» ou «.fr» et non pas par «.gouv.org», 
« .gouv.com» ou «gouv». Attention aussi aux sites commerciaux qui 
essayent de tromper les consommateurs en prenant l'apparence d'un 
site officiel (usage du drapeau bleu-blanc-rouge, de la Marianne, 
référence à des ministères...) ; 

- Se méfier des premiers résultats de recherche qui ne mettent pas 
forcément en avant les sites officiels ; 

- Vérifier le caractère payant ou non de la prestation proposée. 
En cas de problème, vous pouvez prendre contact avec les services de la 

DGCCRF et les associations de défense des consommateurs. Retrouvez les 
permanences des associations sur www.mce-info.org, rubrique Pratique.  

 

 
 

LES AMIS DE LA LECTURE 
 

la Bibliothèque Municipale sera ouverte le 

mercredi de 10h30 à 12h 
jeudi de 17h30 à 18h30 
samedi de 10h30 à 12h 

La bibliothèque accueille les enfants des écoles et propose tous les mois 
des animations. 
 

VIE PAROISSIALE 
 

Messes du mois de décembre 

- MESSE A SAINT-DIVY, les samedis 8 et 22 décembre, à 18h 

- Le 8 décembre est une MESSE DES FAMILLES. 

- VEILLEE DE NOËL à la salle du Valy Lédan le lundi 24 décembre à 19h 

- TISSEURS DE LIENS : 
Les tapisseries de nos Saints Patrons rassemblent beaucoup de personnes 
et créent des liens entre nous. Vous pouvez venir les voir au presbytère de 
SAINT-DIVY, y travailler ou participer financièrement à leur réalisation. 
Lors de la messe de Noël, elles seront exposées et une quête sera faite pour 

leur financement. 
 

MARCHE AVEC NOUS 

 

Marches du mois de décembre (départ à 14h du bourg) 

 

Le 2 à SAINT-THONAN, le 9 à BREST-GUIPAVAS et le 16 à BOURG BLANC 
 

 

 

 

 
PETITES ANNONCES 

VIE ASSOCIATIVE 

 



 
Produits écologiques, Cosmétique, 

Bien-être et entretien 
Des cadeaux au Naturel pour 

les fêtes de fin d’année ! 

Je vous propose de venir les découvrir 

le samedi 1er décembre entre 10h à 19h 

Au 2 route de pen ar pont à SAINT DIVY 

Chez Maryse DUBET :� 06.31.96.17.30 
 

L’entreprise M-AGENCEMENT de Mathieu 
GRALL est installée depuis le mois d’avril 2018 
sur la Commune de SAINT-DIVY et réalise des 
travaux de menuiserie générale et d’agencement 
intérieur (placards, parquets, verrières, pose de 
cuisines, habillages muraux, cloisons sèches, 
particulier et professionnels, menuiserie 
intérieure, terrasse en bois). � 06.47.27.36.34 – 

courriel : mathieugrall64@gmail.com 

 

OBJETS TROUVES (disponibles en Mairie) :  

Un porte-monnaie noir, un portable, une montre 
 

DIVERS 
 

L’association ARZOU DA ZONT, en soutien à 
l’école DIWAN de PLABENNEC, organise le 
2 décembre son MARCHÉ DE NOEL DES 
CREATEURS de 10h à 18h à la salle Marcel 
Bouguen de Plabennec. 
 

KERGREIS DYNAMIQUE - LANDERNEAU 
organise le dimanche 16 décembre : 

- Une PARADE DES PERES NOËL MOTARDS, à 
partir de 14h, dans les rues de Landerneau, 
avec distribution de friandises aux enfants, au 
Marché de Noël et à l'EHPAD ; 

- à la Maison de quartier de Kergreïs, rue de 
l'Odet, vers 15h, la chorale de l'Atelier culturel 
(Coup de choeur) se produira dans le cadre des 
RENCONTRES VOCALES CHOEURS D'HIVER ; 

- à 16h, des CONTES DE NOËL POUR ENFANTS... 
et plus grands, avec Monique et Serge. 
À la fin des contes, une peluche sera offerte à 
chaque enfant présent. 

Contact : kergreis.dynamique@laposte.net, 
FB Kergreis.Dynamique � 07.71.59.72.07 
 

L’ASSOCIATION EPAL, basée à Brest, recrute des 
ANIMATEURS prêts à s'investir dans 

l'encadrement de séjours proposés à des adultes 

et mineurs en situation de handicap. 

Vous êtes disponibles pour partir sur l’un de nos 

séjours entre le 22 décembre et le 3 janvier, 

rejoignez nos équipes d’animation !  

40 postes à pourvoir avec ou sans BAFA. 

Pour plus de renseignements et postuler :  

www.epal.asso.fr/recrutement-saisonnier  

Ou adresser un courrier (+ CV) : Association EPAL 

10 rue Nicéphore Niepce - BP40002 -

29801 BREST Cedex 09 � 09.98.41.84.09 

 

 

 

ANIMSTDIVY - FETE DE NOEL 

 

Le vendredi 21 décembre à partir de 19h à la salle polyvalente au 6 Route 

du Valy Lédan– Entrée gratuite 

SPECTACLE POUR ENFANTS avec « BRUNOVNI » avec son « Noël dans les 

étoiles », rencontre avec le Père Noël, buvette, crêpes, vin chaud, etc… 

L’association des « doigts d’or » proposera à la vente différentes 

réalisations : décorations de table, sacs, coussins … 

Vous avez des jouets pleins les placards ? 

Faites un don au Secours Populaire, une collecte sera organisée sur place. 

 

Associations présentes : Le Club de couture de SAINT-DIVY, le sourire 

d’Alexis, Don Bosco, … Venez nombreux !! 

 

MISE A JOUR ASSOCIATION 

 

ASSOCIATION PRESIDENT TRESORIER SECRETAIRE 

CLUB 

CYCLOTOURISTE 

LUCAS Boris 

12 rue des Bleuets 

02.98.20.38.42 

CORNEC Eric 

PLOUDANIEL 

06.01.92.35.19. 

MEUNIER Franck 

6 rue des Ajoncs 

02.98.20.33.20 

 

 

VIE DES ECOLES 

 

ECOLE JEAN DE LA FONTAINE 

 

Cette première période de l'année fut artistique pour les CE2, CM1 et CM2. 

En effet, après avoir visité L'EXPOSITION HENRY MOORE à Landerneau, les 

élèves ont travaillé sur DES SCULPTEURS TELS GIACOMETTI OU DUBUFFET. 

Ils ont également visionné le spectacle Hector et Firmin des JMF. 

 

 

 

Les élèves ont tenté de prendre 

les POSITIONS DES SCULPTURES 

D'HENRY MOORE AU FONDS 

LECLERC 

 

 

 

 

Vendredi 19 octobre, les 

élèves de la classe de GS/CP 

ont invité les parents et 

grands-parents à venir les 

aider à pâtisser ! C'était un 

moment convivial, riche 

d'échanges, faisant suite à un 

travail autour des différentes 

variétés de pommes. C'est 

tout naturellement que les 

élèves se sont attelés à une 

RECETTE DE TARTE AUX POMMES. Chacun a mis la main à la pâte et au final, 

trois belles tartes aux pommes sont sorties du four ! Miam!" 
 

Le dimanche 11 novembre, des élèves de CE2, CM1 et CM2 de l'école Jean 

de La Fontaine ont rejoint ceux 

des écoles de La Forest-

Landerneau afin de 

commémorer le CENTENAIRE DE 

L'ARMISTICE DE LA PREMIERE 

GUERRE MONDIALE. 

Après avoir entamé la 

Marseillaise, ils ont lu un poème 

d'Eugène DABIT écrit pendant la Grande Guerre 
 



- Femme expérimentée titulaire du CAP petite 
enfance cherche enfants à garder à leur 
domicile à partir de janvier. 
chèques emploi-service  acceptés. 
� 06.06.41.35.69 

 
 

ECOLE SAINTE MARIE 
 

ASSEMBLEE GENERALE DES BUREAUX 
APEL ET OGEC : 
Vendredi 9 novembre a eu lieu 
l'assemblée générale des bureaux APEL et 
OGEC de l'école Sainte Marie en présence 
de nombreux parents. 
La directrice Nathalie FILY a tout d'abord 
retracé les activités réalisées par les 
enfants l'année dernière et a ensuite parlé 

des nouveaux projets de l'année en cours (activité cirque, piscine, kayak, 
concerts JMF...). 
Puis les bilans financiers des bureaux APEL et OGEC ont été validés par 
l'ensemble des parents. 
L'APEL a également présenté ses différentes actions : Kig Ha Farz(20/01), 
opération ferrailles(30/03), kermesse (19/05)... 

 



 
Toute personne souhaitant intégrer le Comité d'Animation des Quatre Clochers sera la bienvenue. Toute proposition 
d’animation sera appréciée. Nous vous remercions par avance pour votre participation. Contact : Patricia TERROM 
au � 06-64-34-79-33 
 

 
 
 
  

 
Mardi 18 décembre 

TELETHON 
Remise des fonds récoltés au 

représentant de l'A.F.M. à 19 h 30 
Salle des Camélias - KREIZ-KER 

KERSAINT-PLABENNEC 
Vous y êtes tous cordialement invités 


